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AMENDEMENT N o AS161

présenté par
M. Dharréville, M. Nilor, M. Bruneel, M. Brotherson, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, 

Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° La première phrase du troisième alinéa du III de l’article L. 241-13 est complétée par les mots : 
« , sans pouvoir excéder 20 % à compter du 1er janvier 2021 et 10 % à compter du 
1er janvier 2022 » ;

2° Au II de l’article L. 243-6-1, les mots : « des dispositions relatives à la réduction dégressive de 
cotisations sociales prévue à l’article L. 241-13, » sont supprimés ;

3° Au II de l’article L. 243-6-2, au premier alinéa du III de l’article L. 243-6-3 et au deuxième 
alinéa de l’article L. 243-6-7, les mots : « sur la législation relative à la réduction dégressive de 
cotisations sociales mentionnée à l’article L. 241-13, » sont supprimés ;

4° À l’article L. 711-13, les mots : « des articles L. 241-13 et » sont remplacés par les mots : « de 
l’article ».

II. – À la deuxième phrase l’article L. 2242-7 code du travail, les mots : « des exonérations de 
cotisations sociales mentionnées à l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale au titre des 
rémunérations versées chaque année où le manquement est constaté, sur une période ne pouvant 
excéder trois années consécutives à compter de l’année précédant le contrôle » sont remplacés par 
les mots : « du chiffre d’affaire annuel ».

III. – Aux l’article L. 741-4 et L. 741-15 du code rural et de la pêche maritime, la référence : 
« L. 241-13, » est supprimée.

IV. – L’article 8-2 de l’ordonnance n° 77-1102 du 26 septembre 1977 portant extension et 
adaptation au département de Saint-Pierre-et-Miquelon de diverses dispositions relatives aux 
affaires sociales est abrogé.
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V. – L’article 4 de la loi n° 96-1143 du 26 décembre 1996 relative à la zone franche de Corse est 
abrogé.

VI. – Au cinquième alinéa du VI de l’article 3 de la loi n° 98-461 du 13 juin 1998 d’orientation et 
d’incitation relative à la réduction du temps de travail, les mots : « à l’article L. 241-13 et » sont 
supprimés.

VII. – L’article 10 de la loi n° 2003-47 du 17 janvier 2003 relative aux salaires, au temps de travail 
et au développement de l’emploi est abrogé.

VIII. – Les dispositions des II à VII ci-dessus entrent en vigueur le 1er janvier 2023.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime de manière progressive entre 2021 et 2023 le dispositif « Fillon » 
d’allègements généraux de cotisations patronales sur les bas salaires, qui outre son coût annuel pour 
les finances sociales (20 milliards d’euros pour la Sécurité sociale en 2020), encourage la création 
d’emplois peu qualifiés et mal rémunérés.

 


